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Identifier le programme de formation qui vous correspond 
ATTENTION de bien sélectionner le RELAIS POUR L EMPLOI

Se connecter sur www.moncompteformation.gouv.fr

Dans "Recherche de formation" sélectionner la formation « Bilan de compétences »
avec le « Relais pour l’Emploi ».
Renseigner la modalité choisie "en présentiel" ou "à distance"
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BILAN DE COMPÉTENCES

S’inscrire via son CPF

MAJ : 07/01/2026

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation
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Sélectionner la formation. 
Cliquer sur "Demander un
devis".

Se connecter avec France Connect+ pour continuer votre demande de devis.
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BILAN DE COMPÉTENCES

S’inscrire via son CPF
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BILAN DE COMPÉTENCES

S’inscrire via son CPF

Cliquer sur “J’ai
compris et j’accepte”

Cliquer sur “Je souhaite
envoyer directement
ma demande de devis 
à l’organisme de
formation.”

Une fois cette étape finalisée, le RPE
va ensuite valider votre demande
d’inscription à la formation. Une fois,
informé de la validation, vous
disposerez de 5 jours pour confirmer
l’entrée en formation sur votre
espace personnel
www.moncompteformation.gouv.fr
en procédant au paiement du reste
à charge soit 103.20€

Depuis le 2 mai 2024, le décret n° 2024-394 prévoit
un reste à charge de 102,23€ pour tout salarié
souhaitant mobiliser ses droits CPF (sauf
exceptions à consulter ici).  L’absence de
règlement de cette somme ne permettra pas de
valider l’inscription à votre formation. Aucun délai
ou facilité de paiement ne seront accordés.

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049486478
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/une-participation-financiere-obligatoire-pour-mobiliser-vos-droits-cpf#:~:text=Le%20montant%20de%20la%20participation%20financi%C3%A8re%20obligatoire%20est%20fix%C3%A9%20%C3%A0,savoir%20plus%2C%20consultez%20le%20d%C3%A9cret.

